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Membres présents et représentés : 22/58  (Quorum = 39/58)  

Membres excusés représentés : 2 (Mme MEUNIER pouvoir à Mme PEYRIC, M. AIGOIN pouvoir à M. ABBOU) 
 

Membres excusés : 5 (M. BONNAFOUX, M. PIT, M. ISSARTE, M. MARTIN, M DIDON-LESCOT) 

Membres - Hors quorum 

M. GAY (Alès Agglomération), M. GOLEMBIEWSKI ;AgeŶĐe de l’eau RMCͿ, Mme UYUNI-REYES (CD 30) 

Excusés : Mme JOYAUX, ARS 48, M. BLANC, Mme GUENEE, M. DEBENNE 
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M. GEORGES (animateur CLE, CR, SMAGE),  M. JOURDAIN (SMAGE),  

 
Madame la Présidente aĐĐueille l͛eŶseŵďle des paƌtiĐipaŶts et ouvƌe la sĠaŶĐe à ϭ0 h 15. 

 

Le rapport ci-après présentant le bilan du contrat de rivière 2010-2015 et le projet 2017-2022 est présenté à 

l͛asseŵďlĠe. 
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Les différents éléments disponibles sur le projet de contrat de rivière 2017 – 2022 ont été mis à disposition 

des membres de la CLE le 28 septembre 2016. 

 

L͛iŶtĠgƌatioŶ de Ŷouvelles doŶŶĠes de fiŶaŶĐeŵeŶt suƌ le dĠpaƌteŵeŶt de la Lozğƌe a conduit à modifier très 

légèrement le bilan financier et à compléter quelques informations sur le secteur lozérien notamment dans 

les fiches opérations. 

 

Paƌ ailleuƌs uŶ deƌŶieƌ ĐoŵitĠ de pilotage suƌ le pƌojet de ĐoŶtƌat de ƌiviğƌe s͛est dĠƌoulĠ le ϰ oĐtobre 2016 
pour affiner les derniers détails des documents. Les données financières ont été ainsi affinées mais restent 
modifiées à la marge.  
 
Le rapport présenté ci-dessous inclus les modifications apportées aux documents transmis le 28 septembre 
2016.  

_____________________________________ 

 

Le contrat de rivière est un outil à caractère opérationnel qui planifie les principales actions à réaliser à 

l͛ĠĐhelle du ďassiŶ veƌsaŶt suƌ uŶe pĠƌiode Đouƌte, gĠŶĠƌaleŵeŶt ϱ à ϲ aŶs. 
 

L͛iŶtĠƌġt de ƌĠaliseƌ uŶ ĐoŶtƌat de rivière est multiple : 

 

 Voir loin et bien faire : ďieŶ ƌĠflĠĐhiƌ à la ďoŶŶe ĠĐhelle de teŵps ;loŶg teƌŵeͿ et d͛espaĐe ;ďassiŶ 
versant, impacts amont/aval, effet cumulé). Ces outils nous permettent de travailler durablement et 

de manière équilibrée et donnent donc des « garanties » à nos partenaires financiers et 

institutionnels. 

 

 Construire ensemble : le SAGE et le contrat de rivière sont élaborés par une assemblée, la 

CoŵŵissioŶ LoĐale de l͛Eau, Ƌui est ĐoŵposĠe de ƌepƌĠseŶtaŶts d͛Ġlus, d͛adŵiŶistƌations et 

d͛usageƌs ;agƌiĐultuƌe, loisiƌs, touƌisŵe, ĠĐoŶoŵie, ƌiveƌaiŶs, eŶviƌoŶŶeŵeŶt…Ϳ. 
 

 Travailler en partenariat : le SMAGE et ses partenaires travaillent ensembles (Etat, financeurs, autres 

sǇŶdiĐats iŵpoƌtaŶts, EPCI à fisĐalitĠ pƌopƌe,…Ϳ ĐhaĐuŶ daŶs ses domaines de compétences, pour être 

plus efficaces. 

 

 Obtenir des financements - Đes outils peƌŵetteŶt d͛oďteŶiƌ des fiŶaŶĐeŵeŶts aveĐ de Ŷoŵďƌeuǆ 
paƌteŶaiƌes : DĠpaƌteŵeŶts, ‘ĠgioŶ, AgeŶĐe de l͛eau, Etat, Euƌope, … L͛AgeŶĐe ĐoŶstitue le seul 
financeur qui s͛eŶgage fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt suƌ les aĐtioŶs pƌioƌitaiƌes suƌ des pĠƌiodes de ϯ aŶs. Paƌ 
ailleuƌs sa paƌtiĐipatioŶ fiŶaŶĐiğƌe à ĐeƌtaiŶes aĐtioŶs, telles Ƌue l͛eŶtƌetieŶ des Đouƌs d͛eau, est 
ĐoŶditioŶŶĠe à la sigŶatuƌe d͛uŶ ĐoŶtƌat de ƌiviğƌe. 
 

Un premier ĐoŶtƌat de ƌiviğƌe s͛est dĠƌoulĠ eŶtƌe ϮϬϭϬ et ϮϬϭϱ suƌ le ďassiŶ veƌsaŶt. 
 

Le bilan est très positif, que ce soit en termes technique comme financier. Un nouveau contrat de rivière est 

eŶ Đouƌs d͛ĠlaďoƌatioŶ pouƌ la pĠƌiode ϮϬϭϳ-2022. Le présent rapport vise à présenter le contrat de rivière 

pouƌ uŶe pƌopositioŶ de validatioŶ et d͛autoƌisatioŶ de la PƌĠsideŶte à le sigŶeƌ.  
 

Le pƌojet de ĐoŶtƌat de ƌiviğƌe pƌoposĠ est Đelui pƌĠseŶtĠ à la CLE du Ϯϭ oĐtoďƌe ϮϬϭϲ. S͛il devait ġtƌe 
modifié, les modifications seƌoŶt pƌĠseŶtĠes eŶ sĠaŶĐe. EffeĐtiveŵeŶt Đ͛est la CLE Ƌui pilote l͛ĠlaďoƌatioŶ et 
la ŵise eŶ œuvƌe du ĐoŶtƌat de ƌiviğƌe. Le SMAGE des GaƌdoŶs, ŶoŵŵĠ ĠgaleŵeŶt EPTB GaƌdoŶs, est le 
poƌteuƌ de la dĠŵaƌĐhe et, à Đe titƌe, assuƌe l͛aŶiŵatioŶ et le poƌtage du contrat pour la CLE. Enfin, le SMAGE 

est uŶ ŵaitƌe d͛ouvƌage iŵpoƌtaŶt d͛aĐtioŶs iŶtĠgƌĠes daŶs le ĐoŶtƌat de ƌiviğƌe suƌ lesƋuelles Ŷous Ŷous 
engageons sur le principe. 
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1. Bilan du contrat de rivière 2010-2015 

Le contrat de rivière comportait 251 actions. Il a été ajouté 16 actions lors de la réactualisation à mi-parcours 

qui a réorganisé significativement le volet « milieux aquatiques ». Le contrat de rivière a été  évalué sur la 

base de 225 actions. 
 
Les actions avaient été priorisés de deux manières selon une méthode déterminée par le SMAGE. 

EffeĐtiveŵeŶt il a ĠtĠ dĠfiŶi uŶe pƌioƌitĠ ďƌute Ƌui ĐoƌƌespoŶdait au Ŷiveau de ƌĠpoŶse de l͛aĐtioŶ à uŶ 
objectif (priorisation normale) et une priorité opérationnelle qui intègre la faisabilité des actions, afin 

d͚intégrer la réalité de terrain. Les eŶgageŵeŶts du SMAGE, eŶ teƌŵes de poƌtage et d͛aŶiŵatioŶ, 
reposaient sur les actions en priorité opérationnelle 1 et 2. 

 

Les taux de réalisation des actions du contrat de rivière sont particulièrement satisfaisants avec 91% pour 

les PO1 et 75% pour les PO2, portés respectivement à 96% et 87% en analyse contextualisée (certaines 

aĐtioŶs ƌetiƌĠes Đaƌ leuƌ aďseŶĐe de ƌĠalisatioŶ est iŶdĠpeŶdaŶte de l͛aŶiŵatioŶ ƌĠalisĠeͿ.  
 

Les taux de réalisation en priorité brute sont forcément plus réduits mais restent toutefois très bons. 

 

Le taux de réalisation globale est tout à fait intéressant, avec des valeurs comprises entre 67 et 83% et la 

réalisation de 150 actions sur les 6 ans du contrat de rivière. 

 

 
Actions 

réalisées 

Actions 
non 

réalisés 

Actions non réalisées 
liées à des contraintes 

extérieures 

Taux de 
réalisation 

brute 

Taux de 
réalisation 

contextualisé 

Priorité brute 1 111 17 23 74% 87% 

Priorité brute 2 32 9 17 56% 80% 

Priorité brute 3 7 5 4 41% 54% 

Priorité opérationnelle 1 64 3 3 91% 96% 

Priorité opérationnelle 2 45 8 8 75% 87% 

Priorité opérationnelle 3 41 20 33 43% 66% 

Total 150 31 44 67% 83% 

 

Le bilan financier du contrat de rivière est excellent avec plus de 140 ŵillioŶs d͛euƌos investis. Le taux de 

ƌĠalisatioŶ gloďale atteiŶt ϵϰ% pouƌ l͛aŶalǇse ďƌute et ϭϬϲ% pouƌ l͛aŶalǇse ĐoŶteǆtualisĠe.  
 

Les dépenses se concentrent sur les actions de première priorité Ƌu͛elles soieŶt ďƌutes ou opĠƌatioŶŶelles. 
 

Priorité et 

indicateur 

Analyse brute 
Analyse contextualisée 

 en intégrant les contraintes extérieures 

Montant 
programmé 

;€Ϳ 

Montant 
dĠpeŶsĠ ;€Ϳ 

Taux de 
réalisation 

Montant 
programmé 

;€Ϳ 

Montant 
dĠpeŶsĠ ;€Ϳ 

Taux de 
réalisation 

PO1 50 025 751 92 106 569 184% 49 977 861 92106569 184% 

PO2 53 869 216 35 380 848 66% 48 844 016 35380848 72% 

PO3 45 430 136 13 448 361 30% 34 237 016 13448361 39% 

PB1 99 152 709 133 900 416 135% 88 893 939 133900416 151% 

PB2 47 743 282 5 157 153 11% 42 447 802 5157153 12% 

PB3 2 429 112 1 878 210 77% 1 717 152 1878210 109% 

Total 149 325 103 140 935 779 94% 133 058 893 140935779 106% 
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Le gƌaphe d͛aŶalǇse thĠŵatiƋue et paƌ pƌioƌitĠ ŵet eŶ ĠvideŶĐe la paƌt iŵpoƌtaŶte du ŵoŶtaŶt iŶvesti pouƌ 
les actions sur la qualité des eaux et la prépondérance des montants investis dans les actions de première 

priorité. 

 

 

 
La majorité des dépenses relève donc du volet sur la qualité des eaux, principalement en relation avec un 

volume important de travaux sur les statioŶs d͚ĠpuƌatioŶ doŵestiƋues ;Ϯϰ ŵillioŶs d͛€Ϳ et industrielles (23 

ŵillioŶs d͛€Ϳ et des tƌavauǆ suƌ les réseaux (11,5 millions).  

 

Le volet « gestion quantitative » constitue le second montant investi avec près de ϯϯ ŵillioŶs d͛€. Il est 

fortement influencé par les actions liées à l͛eau potaďle, aveĐ les schémas AEP ;plus de ϰ ŵillioŶs d͛€Ϳ, les 
tƌavauǆ d͛aŵĠlioƌatioŶ des rendements ;ϭϴ ŵillioŶs d͛€Ϳ et de sécurisation ;ϳ ŵillioŶs d͛€Ϳ. 
 

Les actions sur le volet des inondations oŶt gĠŶĠƌĠ uŶe dĠpeŶse de Ϯϰ.ϱ ŵillioŶs d͛€. Les pƌiŶĐipauǆ postes 
de dépenses sont les suivants : 

 

 Les pƌojets stƌuĐtuƌaŶts poƌtĠs paƌ l͛EPTB pour plus de ϳ ŵillioŶs d͛€ (protection de berge de la digue 

de Remoulins, travaux de restauration du Briançon à Théziers et Domazan, travaux hydrauliques à 

MoŶtfƌiŶ, PlaŶ de GestioŶ duƌaďle du GaƌdoŶ d͛Alğs avalͿ, 
 

 Les opérations de délocalisation et de réalisation de PPR poƌtĠes paƌ l͛Etat, aveĐ, ƌespeĐtiveŵeŶt des 
dĠpeŶses de ϰ.ϱ ŵillioŶs d͛€ et ϭ.ϱ ŵillioŶs d͛€, 
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 L͛eŶtƌetieŶ des Đouƌs d͛eau : plus de ϰ.ϱ ŵillioŶs d͛€, doŶt plus des ¾ poƌtĠs paƌ l͛EPTB, 
 

 Les études et démarches pour la sĠĐuƌisatioŶ du ďaƌƌage de SaiŶte CĠĐile d͛AŶdoƌge portées par le 

DĠpaƌteŵeŶt du Gaƌd pouƌ plus de Ϯ ŵillioŶs d͛€. 
 

Le volet « milieux aquatiques » a gĠŶĠƌĠ uŶe dĠpeŶse de l͛oƌdƌe de ϳ ŵillioŶs d͛euƌos principalement 

affectés à la restauration de la continuité écologique (2.5 millions), la gestion des espèces invasives 
végétales ;Ϯ.ϱ ŵillioŶsͿ et à la ŵaisoŶ du Đastoƌ ;ϭ.ϴ ŵillioŶ d͛€Ϳ. 
 

Le volet « Gouvernance » est l͛oƌigiŶe d͛uŶe dĠpeŶse de plus de ϰ ŵillioŶs d͛€ pƌiŶĐipaleŵeŶt ĐoŶĐeŶtƌĠs suƌ 
l͛aŶiŵatioŶ. 

 

La participation des financeurs est la suivante : 
 

Acteurs 
Taux de 

participation 
Montant (€) 

Etat 2,3% 3 215 274 

Europe 0,3% 377 287 

Agence de l'eau 32.6 %  46 276 547  

Région 1.3%  1 910 388 

CD30 8,7% 12 292 229 

SMD 4,7% 6 611 734 

CD48 0,5% 687 386  

Autres 0,0% 70 415 

Autofinancement 49.7%  70 634 197  

 
100,0% 142 075 457  

SMAGE 3,2% 4 559 862 

 

L͛AgeŶĐe de l͛eau constitue le principal financeur avec 33% de participation, ce qui apparait logique au 

regard de sa vocation.  

 

En considérant les différentes contributions du Département du Gard (subvention, autofinancement, 

participation au SMAGE et au SMD), il participe à hauteur de 14% aux dépenses pour un montant qui 

appƌoĐhe ϮϬ ŵillioŶs d͛€. 
 

Pouƌ l͛Etat, la paƌtiĐipatioŶ est poƌtĠe à ϳ% eŶ ĐoŶsidĠƌaŶt les aĐtioŶs poƌtĠes eŶ ŵaîtƌise d͛ouvƌage. Il 
devient alors le troisième contributeur des actions du contrat de riviğƌe. L͛Etat iŶteƌveŶaŶt esseŶtielleŵeŶt 
suƌ le volet des iŶoŶdatioŶs, il peut ġtƌe aiŶsi ŵesuƌĠ l͛iŵpoƌtaŶĐe de soŶ aĐtioŶ suƌ Đette thĠŵatiƋue. 
 

Le SMD paƌtiĐipe à hauteuƌ de ϱ% auǆ dĠpeŶses, Đe Ƌui est ĠlevĠ saĐhaŶt Ƌu͛il Ŷe suďveŶtioŶŶe pas les 
actions sur la ressource en eau qui correspondent à 75% des dépenses. Il joue un rôle central aux côté de 

l͛AgeŶĐe de l͛eau suƌ la gouveƌŶaŶĐe Ƌui est à l͛oƌigiŶe du tƌğs ďoŶ avaŶĐeŵeŶt des aĐtioŶs du ĐoŶtƌat. 
 

La Région Occitanie Pyrénées Méditerranée contribue à hauteur de 1.4% mais quasiment uniquement sur 

les inondations ce qui en fait un contributeur important de cette thématique. 

 

Le Département de Lozère contribue peu sur la masse financière globale car les communes lozériennes sont 

peu nombreuses et très rurales. Toutefois, pour la partie lozérienne du bassin versant, la contribution du 

Département de Lozère est très significative. 
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L͛autofiŶaŶĐeŵeŶt ƌeste iŵpoƌtaŶt puisƋu͛il ƌepƌĠseŶte pƌğs de ϱϬ% des dĠpeŶses. EŶ ƌetiƌaŶt les ŵoŶtaŶts 
les plus ciblés ;Etat et DĠpaƌteŵeŶt du GaƌdͿ, l͛autofiŶaŶĐeŵeŶt de ďassiŶ veƌsaŶt appƌoĐhe ϰϰ% du 
montant total dépensé. 

 

Le SMAGE des Gardons ĐoŶtƌiďue à l͛autofiŶaŶĐeŵeŶt à hauteuƌ de ϳ%, voiƌe ϭϬ% eŶ ƌetiƌaŶt 
l͛autofiŶaŶĐeŵeŶt des eŶtƌepƌises du GIE pouƌ leuƌ iŶvestissement (action « ponctuelle » avec un fort 

ŵoŶtaŶtͿ.  Cette ĐoŶtƌiďutioŶ est tƌğs iŵpoƌtaŶte eŶ saĐhaŶt Ƌue le SMAGE Ŷe poƌte pas d͛aĐtioŶ suƌ 
l͛assaiŶisseŵeŶt et l͛eau potaďle Ƌui ƌepƌĠseŶte pƌğs de ¾ des dĠpeŶses. 
 

Ces différentes participations mettent en évidence l͛iŵpoƌtaŶte solidaƌitĠ à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale ;EtatͿ, de 
ďassiŶ ;AgeŶĐe de l͛eauͿ, ƌĠgioŶale ;‘ĠgioŶͿ et dĠpaƌteŵeŶtale ;Gaƌd et LozğƌeͿ. Paƌ ailleuƌs les 
investissements réalisés dans le cadre du contrat de rivière sont particulièrement importants en termes 

d͛aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue loĐale, notamment dans un contexte de crise économique. 

 

En conclusion le contrat de rivière 2010-2015 présente un excellent bilan. 
 

 

2. Contrat de rivière 2017-2022 

Le tƌavail d͛ĠlaďoƌatioŶ du ĐoŶtƌat de ƌiviğƌe ϮϬϭϳ-2022 a débuté dès 2015. Un des points importants de ce 

nouveau projet de contrat de rivière est l͛aďseŶĐe du volet iŶoŶdatioŶ. Effectivement le volet inondation 

ƌelğve des aĐtioŶs du PAPI et il Ŷ͛est pas ŶĠĐessaiƌe de le ƌĠiŶtĠgƌeƌ daŶs le ĐoŶtƌat de ƌiviğƌe, d͛autaŶt Ƌue 
cela rend beaucoup plus complexe la gestion de ces deux outils car ils ne se déroulent pas sur les mêmes 

périodes : le PAPIϮ s͛aĐhğveƌa fiŶ ϮϬϭϳ, uŶ PAPI ϯ est eŶ pƌĠpaƌatioŶ aloƌs Ƌue le ĐoŶtƌat de ƌiviğƌe dĠďute eŶ 
2017. 

 

Le contrat de rivière se déroulerait de 2017 à 2022 avec une clause de révision à mi-parcours. Ainsi, en 2019, 

Ŷous ƌĠaliseƌoŶs uŶ pƌeŵieƌ ďilaŶ doŶt la ƋualitĠ dĠteƌŵiŶeƌa le Ŷiveau d͛iŶteƌveŶtioŶ de l͛AgeŶĐe de l͛eau 
sur la seconde période du contrat. Ainsi un effort très important a été réalisé par le SMAGE pour inscrire et 

prioriser des actions opérationnelles. 

 

Le contrat de rivière comprend 136 actions au sens strict qui se répartissent ainsi : 

 

 
La répartition des actions par priorité est la suivante : 
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C - Milieux aquatiques

D - Gouvernance
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Si l͛oŶ dĠtaille les aĐtioŶs ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif et l͛eau potaďle, Ƌui ĐoŶstitueŶt les deuǆ 
postes de dépense les plus importants, on aboutit à 316 actions. Le détail est le suivant :  
 

Intitule 
Nombre 
d͛aĐtioŶs 

Réalisation de schémas directeurs AEP  et de diagnostics des réseaux AEP 30 

Travaux d'amélioration des rendements AEP  de première priorité en zone urbaine 1 

Travaux d'amélioration des rendements AEP de première priorité en zone rurale 17 

Travaux d'amélioration des rendements AEP de seconde priorité  - économie d'eau 4 

Travaux d'amélioration des rendements AEP de seconde priorité  - travaux annexes 13 

Travaux de substitution de ressource 5 

Travaux de substitution de ressource - Traitement 4 

Total AEP 74 
Etudes, diagnostics et Schémas directeurs 55 

Travaux d'amélioration des réseaux d'assainissement et création de réseaux de transfert– 1 

bonifiée 
4 

Travaux d'amélioration des réseaux d'assainissement et création de réseaux de transfert–1 20 

Travaux d'amélioration des réseaux d'assainissement et création de réseaux de transfert– 2 24 

Mise aux normes, réhabilitation, amélioration et construction de STEU  - Priorités 1 bonifiée 2 

Mise aux normes, réhabilitation, amélioration et construction de STEU  - Priorités 1 12 

Mise aux normes, réhabilitation, amélioration et construction de STEU  - Priorités 2 3 

Total assainissement collectif 120 
 

Le montant global des actions du contrat de rivière dépasse ϭϯϬ ŵillioŶs d͛€ et se répartit ainsi : 

 

Volet MoŶtaŶt ;€Ϳ 
A - Gestion quantitative 65 344 030 

B - Qualité des eaux 44 099 300 

C - Milieux aquatiques 18 116 000 

D - Gouvernance 3 688 600 

Total 131 247 930 
 

Contrairement au précédent contrat de rivière pour lequel le poste de dépense le plus important était 

l͛assaiŶisseŵeŶt, Đe ĐoŶtƌat de ƌiviğƌe ŵet ĐlaiƌeŵeŶt l͛aĐĐeŶt suƌ l͛eau potaďle aveĐ plus de ϰϬ ŵillioŶs d͛€ 

de travaux sur les rendements AEP et près de ϭϴ ŵillioŶs d͛€ suƌ les suďstitutioŶs. Le second poste de 

dépense est bien entendu l͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif avec environ ϭϳ ŵillioŶs d͛€ de travaux pour le 

tƌaiteŵeŶt et ϭϳ ŵillioŶs d͛€ pouƌ les ƌĠseauǆ. 
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L͛effoƌt se pouƌsuit suƌ la lutte suƌ les pollutions diffuses, essentiellement les pesticides que ce soit en zone 

agricole comme non agricole, avec près de ϰ ŵillioŶs d͛€ de dĠpeŶses pƌĠvisioŶŶelles. 

 

Les dépenses envisagées pour les milieux sont importantes avec plus de ϭϳ ŵillioŶs d͛€ dont la majeure 

partie concerne l͛eŶtƌetieŶ des Đouƌs d͛eau aveĐ ϱ ŵillioŶs d͛€, poƌtĠs à ϲ ŵillioŶs d͛€ eŶ iŶtĠgƌaŶt la lutte 
contre les espèces invasives, la restauration de la continuité écologique ;ϯ.ϱ ŵillioŶs d͛€Ϳ et la restauration 
phǇsiƋue des Đouƌs d͛eau pouƌ plus de ϰ ŵillioŶs d͛€. 
 

EŶfiŶ il est eŶvisagĠ uŶe dĠpeŶse de l͛oƌdƌe de ϯ.ϲ ŵillioŶs d͛€ pour la gouvernance, base de la gestion de 

l͛eau, esseŶtielleŵeŶt eŶ lieŶ aveĐ l͛aŶiŵatioŶ. 
 

Les calculs des participations prévisionnelles des différents partenaires sont en cours. 

 

Le principal financeur est l͛AgeŶĐe de l͛eau doŶt l͛eŶgageŵeŶt suƌ les 3 premières années atteint au 

maximum 45,6 millions. Le Département du Gard, paƌ le ďiais du fiŶaŶĐeŵeŶt d͛eau potaďle et de 
l͛assaiŶisseŵeŶt, ŵais ĠgaleŵeŶt par ses participations au SMD et au SMAGE, sera également un financeur 

important. 

 

Le ĐoŶtƌat de ƌiviğƌe Ŷ͛iŶtĠgƌaŶt plus de volet iŶoŶdatioŶ, ƌĠseƌvĠ au PAPI, l͛Etat, la ‘ĠgioŶ, et dans une 

moindre mesure, le SMD, qui participe au volet milieux aquatique, sont moins présents que sur le précédent 

contrat de rivière. 

 

Le département de Lozère Ƌui iŶteƌvieŶt de ŵaŶiğƌe iŵpoƌtaŶte suƌ l͛eau potaďle et l͛assaiŶisseŵeŶt 
apporte également une contribution particulièrement significative localement. 

 

Ces différentes interventions mettent en évidence le rôle de la solidarité, notamment du bassin versant 

Rhône Méditerranée, vers notre territoire. Par ailleurs la grande majorité des montants évoqués 

correspondent à des travaux, qui auront de fait un impact économique fort et très positif sur notre bassin. 

 

Les documents du contrat de rivière 2017-2022 et du bilan de celui de 2010-2015 sont téléchargeables sur le 

site d͛ĠĐhaŶge du SMAGE des GaƌdoŶs http://www.les-gardons.com/serveur_doc/ (cf note jointe).  

 

 

Modifications apportées aux documents du Contrat de rivière suite aux remarques des partenaires et du 

COPIL du 4 octobre 2016 : 

 

L’ajusteŵeŶt des ŵoŶtaŶts appoƌtĠs paƌ le dĠpaƌteŵeŶt de Lozğƌe a conduit à très légèrement modifier le 

bilan des subventions apportées. 

 

UŶe eƌƌeuƌ a ĠtĠ ĐoƌƌigĠe ĐoŶĐeƌŶaŶt le Ŷoŵďƌe d’aĐtioŶs iŶtĠgƌaŶt l’AEP et l’assaiŶisseŵeŶt  Ƌui s’Ġlğve à 
316 et non 314. 

 

Suite à des échanges avec le comité  de pilotage ou certains de ces membres, des actions ont été ajustées à la 

ŵaƌge. Paƌ exeŵple les ŵoŶtaŶts affeĐtĠs aux aĐtioŶs d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt du ŵoŶde agƌiĐole pouƌ la ŵise eŶ 
œuvƌe du PGRE ;PlaŶ de GestioŶ deal RessouƌĐe eŶ EauͿ oŶt ĠtĠ aŶŶulĠes ŵġŵe si les aĐtioŶs eŶ soi ont été 

ŵaiŶteŶues. EffeĐtiveŵeŶt il s’agit d’uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt iŶteƌŶe aux Đhaŵďƌes d’agƌiĐultuƌe et ŶoŶ fiŶaŶĐĠ 
visaŶt suƌtout à ŵettƌe eŶ valeuƌ leuƌ aĐtioŶ. L’iŶsĐƌiptioŶ de ŵoŶtaŶts pouvait doŶŶeƌ l’iŵpƌessioŶ Ƌue 
Đ’Ġtait uŶ ŵoŶtaŶt à iŶvestiƌ « obligatoirement » en termes de moyens humains par les chambres 

d’agƌiĐultuƌe, Đe Ƌui Ŷ’est pas le Đas. 
 

Le document de présentation a été essentiellement complété par les chapitres concernant le SDAGE, le 

programme de mesures et le SAGE. 

 

http://www.les-gardons.com/serveur_doc/



